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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du logement
Question écrite n° 7300

Texte de la question

M. Charles Cova attire l'attention de M. le ministre du logement sur le role primordial que doit tenir le parc locatif
prive parmi les mesures de relance de l'habitat. En moins de dix ans, plus de 700 000 logements ont disparu du
secteur locatif prive. Parmi les causes de cette degradation persistante, des obstacles economiques et
juridiques sont unanimement reconnus et appellent des corrections legislatives ou reglementaires. Beaucoup de
proprietaires hesitent a remettre sur le marche locatif des logements vacants, faute de pouvoir les entretenir et
les rentabiliser. Des mesures energiques semblent donc devoir s'imposer tant dans le domaine des rapports
contractuels bailleurs-locataires que dans celui de la fiscalite, en direction des locaux neufs comme du
patrimoine ancien a entretenir ou a rehabiliter. A cet obstacle economique, s'ajoute une carence juridique. Trop
souvent, des decisions d'expulsion, prononcees par les tribunaux, se heurtent a l'absence d'execution par
l'autorite administrative, au detriment des proprietaires pour lesquels l'autorite de la chose jugee n'est plus
garante de leurs droits. Sur ce double constat, il souhaiterait connaitre les dispositions qu'il serait susceptible de
prendre pour redonner au parc locatif prive toute la place qu'il merite dans le plan de soutien a l'habitat.

Texte de la réponse

La relance de l'investissement dans le parc locatif prive constitue une des priorites du Gouvernement. Il est
indispensable, en effet, que ce parc, qui diminue depuis plusieurs annees, se developpe a nouveau. Pour
atteindre cet objectif, deux conditions doivent etre remplies : l'amelioration de la rentabilite des investissements
immobiliers locatifs et l'amelioration de la securite juridique des rapports entre bailleurs et locataires. Afin
d'ameliorer la rentabilite des investissements locatifs, le Gouvernement et le Parlement se sont engages, des le
mois d'avril 1993, dans une nouvelle politique fiscale en faveur du logement locatif. De plus, le Gouvernement a
decide, en ce qui concerne les loyers, d'assouplir leurs modalites d'evolution en region Ile-de-France en
permettant aux bailleurs, dans le cadre du decret du 24 aout 1993, de reevaluer les loyers manifestement sous-
evalues des logements. Pour ce qui concerne les rapports contractuels entre bailleurs et locataires, le
Gouvernement n'a pas l'intention de bouleverser l'equilibre de la loi du 6 juillet 1989 tendant a ameliorer les
rapports locatifs. Repondant a une obligation legale, le Gouvernement etablira, pour la session parlementaire du
printemps 1994, un bilan sur sa mise en oeuvre en ce qui concerne l'evolution des loyers dans le cadre de
l'article 17 b. Parallelement, le Gouvernement a engage avec ses partenaires plusieurs reflexions qui portent sur
les assurances d'impayes de loyer, l'execution des decisions de justice et le paiement de l'allocation logement
en tiers payant. Une circulaire interministerielle rappellera prochainement aux prefets que les decisions de
justice ordonnant une expulsion doivent etre normalement executees et que les problemes sociaux douloureux
auxquels ces expulsions peuvent donner lieu doivent etre traites, non par l'inexecution de la decision, mais par
une amelioration de la prevention, notamment dans le cadre des dispositions de la loi du 31 mai 1990 en faveur
des personnes defavorisees, et par des mesures de relogement rapide.
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